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renouvellement de carte de séjour étudiant

Par kamila, le 28/08/2010 à 18:55

bonjour,
je souhaiterai savoir si dans le cas d'un renouvellement de carte de séjour étudiant , l'étudiant
doit disposer imperativement d'un montant bancaire assez important? il est estimé à
combien? et peut-on effectuer la procedure de renouvellement juste avec une promesse
sérieuse d'embauche?je veux dire avec un emploi (cdd) est-ce suffisant?
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